
La PI continue à s’internationaliser de
façon aussi intensive qu’auparavant. 
Les décisions qui sont prises dans un
territoire donné, tant sur le plan des
stratégies de dépôt que sur le plan 
des litiges, peuvent avoir une incidence
sur les droits en matière de PI dans
d’autres territoires. Il est essentiel de
reconnaître cette réalité et de faire 
en sorte que les conseillers juridiques
agissent de concert pour éviter d’obtenir
des résultats non désirés.

L’assemblée annuelle réunira un groupe
exceptionnel de conférenciers dont des
experts canadiens, américains, européens
et asiatiques provenant de cabinets,
d’entreprises et du gouvernement.

PA N E L S
• La PI dans les feux de l’actualité :

comment composer avec les médias
lorsqu’une affaire monopolise l’attention

• Les recours rapides dans les litiges 
en matière de PI

• Le rôle du principe de l’irrecevabilité
résultant de l’identité des questions
(issue estoppel) et de la fin de 
non-recevoir incidente (collateral
estoppel) en matière de litiges 
impliquant plusieurs territoires

• La décision Schmeiser : objet 
susceptible d’être breveté

• La preuve par sondage
• L’analyse comparative des approches

relatives aux lettres de chantage et
aux litiges en matière de brevets
impliquant des honoraires en fonction
des résultats

• L’analyse comparative des approches
relatives au marché parallèle et à la
contrefaçon

• Le droit d’auteur : originalité et 
utilisation équitable

• La satire et la parodie : quand 
peut-on les utiliser et dans quelles
circonstances? 

• L’industrie du disque : le 
téléchargement en amont constitue-
t-il une contravention? 

• Le Règlement sur les MBAC et le
Hatch-Waxman Act

• Les marques sonores, les marques 
en couleurs et les autres marques 
non classiques

AT E L I E R S  P R AT I Q U E S
• Différentes approches en matière 

de brevets de logiciels et de méthodes
d’affaires

• L’emballage et l’étiquetage : les 
différentes approches en ce qui concerne
la corrélation entre les lois en matière
de marques de commerce et les lois en
matière d’emballage et d’étiquetage

• L’analyse comparative de la publicité :
les différentes approches 

• Différentes approches sur le plan des
communications préalables des 
documents et des interrogatoires au
préalable dans les litiges en matière
de PI 

• Les différentes approches en matière
de preuve d’expert 

R É S E R VAT I O N S  D ’ H Ô T E L
Fairmont Global Reservations Centre:
1-800-441-1414 or 
Banff Springs Hotel: (403)762-6866

Tarif des chambres :
259 $ CAN par nuitée (taxes en sus)

Assurez-vous que votre agent de 
voyages vous réserve une chambre 
parmi le groupe de chambres réservé
pour l’IPIC. Veuillez noter que les 
réservations doivent être faites avant 
le 13 SEPTEMBRE, 2004.

Renseignements (IPIC) : info@ipic.ca 
ou (613)234-0516

Programme sujet à modifications.


